
                                 
 

  
INFORMATION PRESSE 

 Bonneville, le 24 juillet 2020 
 

                             
  

 
ATMB et ALVEOLE s’engagent pour réintroduire les fleurs alpines 

en Haute-Savoie 
 
 
 
 
Philippe Redoulez, directeur général 
d’Autoroutes et Tunnel du Mont Blanc, et Guy 
Sansano, président représenté par Jacques 
Turon, trésorier d’Alvéole ont signé ce jour un 
nouveau partenariat permettant la 
réintroduction de la biodiversité dans les 
Alpes du Nord. Baptisé « Fleurs locales » il 
s’agit pour ATMB de soutenir la première 
filière de production de semences de fleurs 
sauvages locales en Haute-Savoie.  
Fidèle à son « Carnet de route 
#Environnement », ATMB est très heureuse 
d’être le premier partenaire financier à 
s’engager dans la pérennisation de cette 
filière émergente avec Alvéole.  
Ce partenariat répond à deux objectifs clés des équipes d’ATMB : aménager des espaces 
favorables au maintien et à la reconquête de la biodiversité en Haute-Savoie et travailler avec des 
entreprises du territoire, soucieuses de l’environnement, solidaires et créatrices d’emploi local, 
comme Alvéole qui permet l’inclusion de personnes en difficultés. 
  
 
Réintroduire les fleurs alpines en Haute-Savoie 
 
Le partenariat entre ATMB et ALVEOLE vise à soutenir le projet « Fleurs Locales », la première filière de production 
de semences de fleurs sauvages locales en Haute-Savoie. Il s’agit notamment de réintroduire des espèces sauvages 
de la flore des Alpes, espèces particulières comme les myosotis, arnica, œillets ou espèces ordinaires comme les 
achillées millefeuilles, pimprenelles, etc… 
ATMB est le premier partenaire financier à s'engager auprès d'ALVEOLE pour soutenir ce projet. Ce partenariat 
donne l’impulsion dont cette filière a besoin pour décoller. 
D'un côté ALVEOLE s‘engage à produire des semences locales marquées Végétal local et à accompagner ATMB 
pour ses projets de végétalisation.  
De l'autre, ATMB s’engage à accompagner financièrement le développement de la filière via un versement annuel 
de 50 000 euros durant 3 ans, et à privilégier dans la mesure du possible le recours aux semences locales pour ses 
opérations de végétalisation. 
Sans attendre la signature de cette convention, ATMB avait déjà commencé ce travail de re-végétalisation de ses 
espaces verts avec des semences locales cultivées par ALVEOLE et ses partenaires, notamment sur l’écopont de 
Viry en mars dernier.  
 
 



Philippe Redoulez précise :  
« Pour ATMB, ce partenariat permet de s’assurer d’un bel accompagnement méthodologique des équipes d’Alvéole 
pour réintroduire des semences locales sur nos 300 hectares de dépendances. Il s’agit aussi de soutenir plus 
globalement le territoire qui pourra plus facilement reconquérir sa biodiversité grâce aux semences locales qu’Alvéole 
sera désormais en mesure de proposer à l’ensemble des acteurs concernés et soucieux de l’environnement.  
Nous sommes également très sensibles à la vocation première d’Alvéole qui contribue à une économie sociale et 
solidaire, équitable et de proximité, créatrice d’emploi, notamment pour la réinsertion de personnes en difficultés. »  
 
Catherine Douard Directrice de ALVEOLE précise : « Pour ALVEOLE et ses partenaires, l’entreprise d’insertion 
Champ des Cimes et l’ESAT Ferme de Chosal qui rentreront progressivement dans la démarche, ainsi que d’autres 
producteurs à venir, ce partenariat avec l’ATMB permet de s’assurer d’un débouché pour les semences produites, 
une montée en compétences continue sur la production et la re-végétalisation, la pérennisation d’une activité et le 
développement de l’emploi local par l’inclusion.  
Les salariés sont particulièrement fiers de travailler sur la production de semences de la graine à la graine. Pouvoir 
ensuite ensemencer avec les semences qu’ils ont cultivées est vraiment valorisant, tout en leur permettant de se 
qualifier par un certificat de qualification professionnel spécifique à la semence. On participe ainsi à petits pas au 
changement des habitudes environnementales et à la reconquête de la biodiversité de notre territoire. » 
 
 
La suite logique d’un prêt gracieux de 11 000 m² de terrain ATMB 
 
 

La démarche « Fleurs Locales » a commencé en 2016. 
C'était alors une expérimentation dans le cadre d’un 
programme Interreg Franco-Suisse, financé par le fonds 
FEDER et co-financé par le Département de la Haute-
Savoie, pour amorcer une production de semences de 
fleurs sauvages visant à reconquérir la biodiversité 
ordinaire que le territoire des Alpes du Nord devrait 
aujourd’hui connaitre, mais qu’il a perdu face à une 
périurbanisation croissante mitant le paysage.   
ATMB est entré dans ce programme en mettant à 
disposition gratuitement 11 000 m² de terrain à Passy, 
Bonneville, St Pierre en Faucigny sur des parcelles 
enherbées longeant l'autoroute.  
A l’issue de ce programme, ALVEOLE et ses partenaires 
producteurs souhaitent poursuivre cette activité de 
production. ATMB s’engage aux côtés d’ALVEOLE par 
cette convention et la mise à disposition pour la 
production de 11 000 m² de terrains gracieusement. 
 
 
L’équipe « Fleurs locales » d’Alvéole et leurs matériels prototypes 
 
L’équipe d’ALVEOLE est composée d’un encadrant 
technique et de 4 salariés en parcours d’insertion pour la 
pérennisation de la filière de production de semences, 
sous la responsabilité d’une ingénieure agronome, Céline 
LECOEUR.  
Ce chantier nécessite beaucoup de travail manuel : 
préparation de sol, pose de bâches, semis, plantation, 
désherbage, récolte et affinage. Le travail peut être 
pénible, c’est pourquoi ALVEOLE innove en prenant soin 
de ses collaborateurs. Tout d’abord avec l’investissement 
dans un chariot autoporté « le Toutilo » qui permet aux 
salariés de planter, désherber et transporter les caisses en 
position allongée puis avec la fabrication d’un aspirateur à 
graines autoporté par une junior entreprise pour aspirer 
plus et plus vite. A mi-parcours ALVEOLE a intensifié sa 
production afin d’anticiper la sortie du programme et ainsi 
s’engager plus sereinement dans la pérennisation de la 
filière. 

Sylvie, salariée de l’équipe « Fleurs Locales » au sein d’Alvéole témoigne : « Je trouve ce chantier très intéressant, 
je prends plaisir à apprendre de nouvelles choses au niveau technique, sur les fleurs. Même si les conditions de 
travail dehors sont parfois difficiles quand il pleut ou qu’il fait froid, j’apprécie vraiment de travailler dans la nature. 



Pouvoir aller jusqu’au bout de la production est une vraie récompense. La formation CQP semences me permet de 
progresser et d’aller encore plus loin dans la connaissance des espaces verts » 

 
Maintenir et reconquérir la biodiversité en Haute-Savoie 
 
L’un des huit axes du « Carnet de Route « environnement » des équipes d’ATMB porte sur le respect des espaces 
verts et du paysage. Ce projet « Fleurs locales » nous tient à cœur pour rétablir la biodiversité notamment sur nos 
surfaces vertes. Depuis plus de 10 ans, les équipes d'ATMB ont fait évoluer leurs façons de travailler pour 
préserver l’environnement : 

o Suppression de l’usage du glyphosate impactant 300 hectares d’espaces verts  
o Fauchage tardif qui permet aux abeilles de butiner plus longtemps 
o Accueil de 200 000 abeilles sur le site HQE® de Bonneville 
o Eco-pâturage avec moutons et chèvres permettent d’entretenir les espaces verts des sites de 

Bonneville et d’Etrembières. 
  

 
 

 
 
 
 
A propos d’ATMB : 
 

La société Autoroutes et Tunnel du Mont Blanc (ATMB) est en veille permanente sur les nouveaux modes de 
transports. En traversant les montagnes et en rétrécissant le territoire, elle rapproche ses conducteurs en diminuant 
leur temps de trajets, tout en assurant leur sécurité.  
Située au cœur des Alpes et au pied du Mont-Blanc, ATMB compte plus de 340 salariés pour l’Autoroute et la Route 
Blanches (A40 et RN205). Elle dessert aussi la Suisse par deux liaisons autoroutières transfrontalières (A411 et A41) 
et l’Italie, par le Tunnel du Mont-Blanc dont elle est concessionnaire avec son homologue italien SITMB.  
ATMB est détenue par l’Etat, les collectivités territoriales et des actionnaires privés. Elle est titulaire d’un contrat de 
concession avec l’Etat français jusqu’en 2050.  

 
À propos d’ALVEOLE :  

 
Alvéole, association loi 1901 Atelier Chantier d’insertion, accompagne depuis 1994 vers l’emploi durable les publics 
rencontrant des difficultés particulières par la mise en œuvre d’actions sociales, professionnelles et de formation.  Elle 
s’appuie sur différents chantiers d’espaces verts et espaces naturels, semences locales, second œuvre du bâtiment, 
nettoyage, gestion urbaine et sociale de proximité, création couture. De multiples compétences à valoriser, un véritable 
tremplin pour que chacun retrouve sa place dans la société. 58 salariés en parcours d’insertion sont encadrés par 23 
professionnels expérimentés. L’innovation sociale et environnementale est  au cœur des activités d’Alvéole. 
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Direction de la communication, de la transformation et des 
relations humaines d’ATMB 
celine.coudurier@atmb.net  
04 50 25 20 51  /  06 74 40 41 11 

Responsable de projets ALVEOLE 
Projet-dv@alveole.fr 
06 82 79 23 50 
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